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CHAMBRE DES REPRÉSENTANS. 

Séance du 22 février 1832. 

fllappod 
de la commission spéciale ckargée de ,, ezame11. 

du projet de loi relatif au» mine,. 

Mua1111aa, 

La commî11io11 tpéciaJe chargée de l'enmen d11 
projet de loi, tendant à tub1Utuer le comeil det mi• 
nistrus au conseil d'É!tal, dans rapplicalion de cel'• 
laines di1po1ilioo1 de Ja loi du 21 anil 1810, avait, 
sans aborder le f und de la question , conclu dam un 
premier rapport, à l'ajournement de la ditcuuion do 
ce projet. 
Cette proposition d'ajournement füt rejetée dans 

votre séance du 16 janvier dernier. 
Le projet de loi et les divers amendement dont 

plusieurs membres de la Chambre le croyaient 1111- 

ceptible, furenl alors renvoyés de nouveau à la mfme 
commission, afin qu'à l'aide de ces élémelll' ~u- ,·oc•. 
cupât d'une rédaction propre à concilier les opinion• 



:, ! ' 
opposées, que les discussions précédentes avaient fuit 
émettre, 
Votre commission , messieurs , consacra plusieurs 

séances à· cet important travail; eJJe·'entendit. quel 
ques exploitaus de mines, examina les diverses péti 
tions qui vous ont été adressées sur celle matière , et 
tout en admettant l'utilité de réviser, en quelques 
points, la Joi du 21 avril 1810, elle sentit l'impossibi 
lité de se livrer immédiatement à celte révision, qui, 
pom• ne compromettre aucun intérêt , doit être le 
fruit de profondes méditations.. • · . ,'·,, 
Unanimement d'accord à cet. égard, elle (ut divisée 

sur la question d'opportunité, sur l'urgence qu'il 
peut y avoir de raviver aujourd'hui , au moyen de 
mesures transitoires quelconques, l'action d'une loi 
entièrement panlysée par la suppression du conseil 
d'État. Néanmoins, la majorité a été cl'ni1,-,qüe l'é 
quité et les règles d'une administratiou 1agc et pro• 
tectrice · s'opposent 1 ce que ·l'on retuae -plu a long• 
temps au-x·e-xploitan1 désignés par l'art. 53 cle ·CM!U:e 
loi le11 conces11ioi11 qu'ils ont droit d'obt,nir. Elle 
croit qu'il importe de eombler pro•ptcment·le tille 
qui se fait sentir dans cette partie da ·ac:rvice publié, 
cle\>UÎs que le conseil cl'État a di1p1ru de no• in1titu 
tiens. , 1 ·• 

Le projet de loi prt'aent6, à cet effet, par mora1ieur 
lcmir1isll•c de l'intérieur, ne parut p•• toulefoi,·dnoir 
être adopté, 'et ici, messieurs, l'opinion· des· ·rnembm 
p-résen's :de votre commlssion fut ·encore unanimt. · 
·;' Plusieurs propositions, ayant pour but de modifier 
le projet ministériel, avaient été faites dans Je aein 
tic la Chambre el renouvelées dans celui de Ja com• . 



( , ) 
mission spéciale. Toutes étaient l'espr"'9sio,n .de~, 
idée, que la ~ompa_sition du corps appelé à ~emplacer 
le conseil d'Etat doit o.Q'rir i\ ceux sur les j'1lérlts 
desquels .. il prononeera, la. plus .grande garantie d'in• 
tégri_té, d'indépendance.et de l,umière,. . ... ,. , 

De ces propositions; aucune ne.fu.t admise telle 
qu'elle avait été primitivement rédigée. , -! . . , l 
Votre commission a pensé, messieurs, que,Ja ga 

rantie désirée doit se trouver chez des magisl:tal4 q~ 
occupent un rang Jupérfour dans l'orch'.e judiciaire, 
qui, par une longue expérienee , sont .i\ r;n~PJ~. cle 
juger les questjons les plus délicates du droit,~e pro 
priété, et qui , à cause de la nature. pa,tictJli~re des 
procès qui leur sont ordinairement ~OUPJia., qQt d4 
faire une étude approfondie de la législation 1ar la 
mines. , , 

Ces c;onsidéra&ions l'oot dcicidc.'e à vous fl'OP9'Cl" • 
mc,sieurs, de snbatilucr au conseil d.'ttat, un a.1.1Jre 
conseil, co~1i,osd de trois membre, Je la cour d'appel 
de Bruxelles et de trois membres de la cour de Lil,-c. 
Elle a tâché d'éviter oi111i toute confu1ion d'attribu 
tions ; elle 11' fl pas eu l'intention de con Ger au pouvoir 
judicillirc la ccanaisaance de quellion1 q_..i • j111- 
qu'ici, onl élé ré50Juc1 adniinistraUvemcnl; eUe a uni• 
qucmcnt voulu choisir dans la magialralure Je ~,r 
sonnel d'une commission administrative qui ,erait 
présidée par un ministre et nommée par Je roi. au.r la 
présentation des deux court. Ce corps ne pourrait 
délibérer que sur l'avis du conseil des miJJe$ ,, iQJt,iJué 
par l'arrêté du 29 août 1831, el compe>1é d'ï1,1géoieurJ 
et de délégués des chambres de commerce , "e sort~ 
'I u'il ne se prononcerait qu'après avoir eu tendu tvu• 



' " ' les intérêts , qu'après avoir consulté les agens du goa- 
vernement et les interprètes légaux de l'industrie.· 
Sa formation, Je mode de nomination de ses mern 

bres , 1a 'marche qu'il devrait suivre dans ses délibé 
rations, font l'objet des deux· premiers articles du 
projet de loi, dont je vais avoir l'honneur de donner 
lecture à la Chambre. 
Ils ont été unanimement adoptés par la commission 

spéciale. 
La rédaction de l'art. 3 a donné lieu à des discus 

sions plus sérieuses. Une première question était à 
examiner: 
Le ifOUPernement serait-il cu,tori.ré à donner Je nou 

velles concessions? 
A l'issue de vifs débats, dans le,quels furent repl'O 

duits tous les argumens qu'on a déjà fait valoir devant 
la Chambre, la majorité de la commiuion ,o prononça 
pour le systcme de restriction, et ;1 fut décidé que 
l'art. 3 interdirait provisoirement au gouvernement 
la faculté tl'accor<ler de nou,·ellcs conce11ion1 de 
mines, Lo minorai de {cr fut nommément compri1 
daus celte interdiction. 

Il résuhait naturcllcmen.t de l'adoption de C6 prin 
cipe, que les oclcs en maintenue de conceMion pour 
raient seuls être désormais obtenus. Un meml,re Gt 
cependant remarquer, '{UC la plupnrt det :requêtes 
en maintenue sont en même temps (les demandes en 
extension <le concession ; que des exp1oitans, en pot 
session d'un certain nombre de couches de houille, 
sont souvent obligés de solliciter Ja concession de 
couches inférieui-e1, qui étaient inconnues, alors que 
l'octroi primordial futdélivré, et qu•en6n d'.utres ~•• 
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dont il cita des· exemples, peuvent également motinr 
semblables prétentions, et rendre leur admission 
nécessaire. 
La commission, pénétrée de la justesse de ces 

observations, reconnut que le gouvernement doit 
aussi statuer sur les demandes en extension liéel à 
celles en maintenue , bien que les premières puissent 
être considérées comme de véritables demandes en 
concession nouveUe. 
Toutes les difficultés n'étaient pas encore aplanies; 

il restait A résoudre, par un dernier article, un 
point de la plus haute importance. 
Comment /,acte. de concession réglerait-il le, drolts 

respectifs des e.:rploitan1 et dei propriitaire1 de la 
si,,:face? 
Plusieurs membre• soutinrent que les disposition, 

de la loi du 21 avril 18 r o auffisent pour régler cct 
droits, sur les hases les plu• équilablc:s ; d'autrea re 
nouvelèrent les atlo.qucs dont celte loi a ,lcfjà ~lé 
l'objet; prétendirent qu'elle dépouille certains pro 
pt•ic!taires du 101, de la faculté dont ils jouinaient 
avant la publication de la loi de ,,9,, et rêclamêrent, 
non l'exercice immédiat de celte faculté, mai1 
une mesure; transitoire et conservatrice de tou1 les 
droits. 
Un fait remarquable a signalé Clelte ditcuuion. 

Chacun <les membres de la commission, en résumant 
les raisons qui dictaient son vote, a déclaré vouloir ne 
poeter préjudice, ni_aux droits des propriétaires de la 
surface, ni à ceux des esploitans , mais laisser ln 
uns et les autres dans les termes du droit commua. 
Unanimes, quant au fond, ils ne purent ••accorder 



c e > 
sur: ,l'expression de .ee principe. La majorité a ;cru. 
Je consacrer de Ja mauière la plus large el la. p1114 
formelle par une rédaction qui va être soumi,e .à 1~ 
Chambre·, mais: que la minorité.a l'~ponssée .. çoxnioc 
étant incomplète, Vous serez juges, messieurs, enlrc 
ces deux opinions. .. , . .. " , . 
L'article 4 fut adopté par, sept ,·ois contre lrois. 
BruxeUes, le 20 février • 83 1. 

1 .- '. '. ~(. 

Le président de la commission. 
B. Bocaeeors. 

Faio. Coaa1s1u, rapporteur. 

PROJET DE LOI. 

LÉOPOLD, roi des Belges, etc. 

Aa·r1cL~ uaiM1r.a. 
. · Provisoirement et jusqu'à la révi1ion de Ja loi du~, 
avril 181 o, les allributioua conféri-es au conseil d'ÉLd 
par celle loi cl par le, décrets tlc1 6 mai 181 , et 3 
janvier 1813 , relatifs aux mines, seront exercées par 
une commission de 6 membres nommés par Je l\oi. 
Trois membres seront. cl1oi1ÎI parmi les conscilJen 

de la cour d'appel de Bruxelles cl trois parmi ceu:i1: de 



( 7 ) 

la cour d'appel de Liëge , sur une liste double , pi-é 
sentée respectivement par ces deux cours; 

An. 2. 
Cette commission sera présidée par un ministre ,i 

ce délégué par le Roi; clic ne pourra déliLérer qu'au 
nombre de cinq memhres, au moins, y compris le 
président et sur l'avis préalable du conseil des mines, 
institué par l'article 18 de l'arrêté du :19 aot1t 1831. 

AJlT. 3. 
Cette commission n'accordeea p1"flvisoire1nent au 

cune concession nouvelle de mines ou de mine1·ai 
de fer, 
Quant aux autre~ mines, elle ne di1po1era que 1ar 

Ica dcmaudes fait,., en vertu et conformément au:a 
di1po1ilion1 de l'article 53 de Ja loi du 111 avril 181 o. 
et sur les demandes en cxtcuuion de co11ce11ion, qui 
10 rattachent à celles-ci. 

An. 4. 
J..e1 opposition, fondées anr cla c)roill mullanl dtt 

til.1·c1, ou de conventions pa1sée1 entre let c1ploilao1 
cl les propriélaircs de la. 1urf1ce , ou de prncription1 
Mgalemcnt acquises, ou d'1111ges locaux, anlc!rican 
A la publication de la loi du 12 juâllet •ï9•, Hl'OPt 
reçues au mi11i1tère de rintéricur, pendent un moil 
1\ partir de Ja publication de l'acte de conceuion. 
Cette publication faite pendant un mois, dam la 

lieux et suivant la forme établie aus article, 23 et 24 
<le la loi du 21 aVl'il 181 o, sana qu'il ail élé formé op 
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position , purgera irrévocablement les droits desdiù 
propriétaires, 
Jusqu'à la révision de la loi de 1810, le droit d'ex• 

trai 1·c, lorsqu'il sera dûment reconnu, ne paurra ~lre.. 
exercé qu'avec Je consentement du concessionnaine , 
et à son défaut, qu'avec l'autorisation du gouverne 
ment, donnée ap1·ès avoir consulté le conseil des 
mines. 

Mandons etc. 


